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ÎNSTMJCTION H° I ) .
352 AviUL 1

869.

INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N° 11.

a,e DIVISION. l°r BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

•OUVERTURE DE LA VOIE DE LISBONNE ET DES PAQUEBOTS PORTUGAIS A

LA TRANSMISSION DES CORRESPONDANCES ÉCHANGÉES ENTRE LA FRANCE

ET LES PAÏS D'OUTRE-MER. DÉCRET IMPERIAL RELATIF À CES CORRES-
PONDANCES.

S ier. Le Gouvernement français et le Gouvernement portugais ont
conclu, ie 5 novembre 1868, un arrangement en vertu duquel l'Admi-
nistration des Postes de France est autorisée à expédier ou recevoir,
par l'intermédiaire de l'Administration des Postes de Portugal, des
lettres ordinaires, des échantillons de marchandises, des photographies
et des imprimés de toute nature à destination ou provenant des colo-
nies et autres pays d'outre-mer qui sont desservis par les paquebots-
poste portugais.

§ 2. Par suite de cet arrangement, l'Empereur a rendu, le 20 mars
dernier, un décret dont les agents trouveront; le texte à la suite de la
présente instruction, et qui détermine les conditions d'envoi elles taxes
auxquelles seront soumises, en France, les correspondances mention-
nées au paragraphe précédent.

S 3. Celles de ces correspondances qui seront expédiées de France
.devront être affranchiesjusqu'à Lisbonneet seront passibles, à la charge
des destinataires, de la taxe afférente au parcours ultérieur; celles qui
seront à destination de France seront affranchies par les envoyeurs jus-
qu'au port d'embarquement et auront à supporter, à l'arrivée, la taxe
représentant le prix du transport depuis ce port jusqu'au lieu de desti-
nation.

S II. Le décret du 20 mars 1869 soumet les premières aux mêmes
.taxes d'affranchissement que les correspondances de même nature
pour le Portugal, dont elles ne diffèrent, dès lors, qu'en ce qu'elles
•doivent être forcément affranchies, tandis que le prix de port de celles-
ci peut ne pas être acquitté au départ. Ainsi les. correspondances expé-
diées de ia France el de l'Algérie, à destination des colonies ou autres
pays d'outre-mer, par la voie dé Lisbonne et des services maritimes
portugais, seront passibles,.à la charge des. envoyeurs, d'une taxe d'af-
franchissement obligatoire de ko centimes par 10 grammes ou fraction
de 10 grammes, pour les lettres ordinaires; de 10 centimes par
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4o grammes ou fraction de Ao grammes, pour les échantillons:, photo-
graphies et imprimés de toute nature.

§ 5. Quant aux correspondances dirigées, par la même; voie, des co-
lonies ou autres-' pays d'oaire-mer sur la France et l'Algérie, elles, se-
ront frappées, à l'arrivée, savoir

:
les lettres ordinaires, d'une taxe de

î fr. 2o cent, par 10 grammes:, et les photographies et les imprimés,
d'une taxe de 20 centimes, par Ao grammes, à l'exemple des objets de
même nature qui sont expédiés, clans des conditions analogues, de
l'Amérique du Sud en France, par la voie des paquebots britanniques
et de la -péninsule ibérique. Ces taxes rentrent ainsi dans l'uniformité
de tarif édictée par le décret du 10 août 1868 (Instruction n° 2, Bul-
letin mensuel 11° 3), à l'égard des correspondances qui parviennent des
pays d'outre-mer en France par la voie de Lisbonne. Les échantillons
de marchandises, dont l'échange entre la France et les pays d'outre-
mer, par l'intermédiaire des postes portugaises, n'a pas encore été prévu,
seront passibles d'une taxe de 3o centimes par 4o grammes, comme
ceux qui peuvent être expédiés des mêmes pays au moyen des services
britanniques.

S 6. Aux termes de l'article 2 du décret du 2.0 mars 1869, les échan-
tillons, photographies et imprimés auxquels s'applique ce décret ne
seront admis au bénéfice de la modération de taxe qu'autant qu'ils se-
ront conformes aux dispositions tracées par le décret du 21 juillet 1866
(circulaire 110 /|8o, Bulletin mensuel n° i3i), à l'égard des objets de
même nature à destination du Portugal. Ces dispositions, d'ailleurs, ne
sont autres que celles formulées par tous les décrets sur la matière, sauf
en ce qui concerne les échantillons, qui, comme condition supplémen-
taire de leur admission au tarif réduit, ne peuvent, quant à présent,
circuler entre la France el le Portugal que par la voie de mer, les trai-
tés en vigueur n'en permettant pas le transit àtravers l'Espagne.

S 7. Les paquebots portugais, au moyeu desquels pourront être
transmises les correspondances auxquelles s'applique le décret du 20
mars 1869, desservent la côte occidentale d'Afrique (îles du Cap Vert,
Golfe de Guinée et Province d'Angola) et se trouvent ainsi en commu-
nication tant avec les bâtiments de la division navale française de la
même côte qu'avec nos établissements de la côte d'Or et du Gabon.

Le départ de Lisbonne a lierr le.5 de chaque mois; d'où il suit que,
pour n'éprouver aucun retard, les correspondances devront être mises
à la poste en France, au plus tard, en coïncidence avec le départ'du
courrier de Paris pour Lisbonne du dernier jour de chaque mois.

Au retour, les paquebots portugais arrivent à Lisbonne entre le 2 5
et le 3'o.

§ 8. lin raison des conditions d'envoi él de taxe spéciales auxquelles
elles seront soumises, les correspondances à destination des. colonies et
autres pays d'outre-mer ne pourront être dirigées par la voie de Lis-
bonne et des paquebots portugais qu'autant quelles seront revêtues
d'une annotation en réclamant expressément l'acheminementpar cette

26.



INSTRUCTIONN" 11. — 354 —. AVRIL i 86g.

voie, el qu'elles Seront, d'ailleurs, affranchies conformémentà l'article î"
du décret précité.

S g. Les corrections que ce décret donne lieu de faire au tarif gé-
néral n' 1185 sont indiquées dans le tableau inséré aux pages 358 et 35g
ci-après.

S îo. Les dispositions du décret du 20 mars 1869 et de. la présente
instruction seront exécutoires à partir du 1" mai 1869.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT
AU TARIF GÉNÉRAL R° 1 1

85.

Page 19, en regard de : office de Portugal, ajouter dans la colonne 2 :

pays d'outre-mer; dans la colonne 3 : 0,ll5; dans la colonne k :
de 10 en

iO grammes.
Pages 23 à 26, ajouter à la table, en observant l'ordre alphabétique:
Ambriz (établissement portugais), 72 bis, 73.
Benguela (établissement, portugais), 72 bis, •/?>.

Loanda (établissement portugais), 72 bis, 78.
Mossamèdes (établissement portugais), 72 bis, 70.
Prince (lie du) (établissement portugais), 72 bis, 70.
Sainl-Tliomé (lie de) (établissement portugais), 72 bis, 70.
Page a5, à la suite de : Pays d'outre-mer avec lesquels, etc., intercaler

72 bis entre 72 el "]?>.

Page 38, section 1Z1, col. 2 ,
à la suite des mois :

côte d'Or el Gabon,
inscrire le signe de renvoi (CM).

Page 3g
,

col. i.3, transcrire ce qui suit
:

(««) Les correspondances à
destination ou provenant des établissements de la côte d'Or el du Ga-
bon, qui sont, acheminées par la voie de Lisbonne et des paquebots
portugais, sur la demande expresse des envoyeurs, sont soumises aux
mêmes conditions d'envoi el. aux mêmes taxes que. les correspondances
de ou pour l'île du Prince, transmises par la même voie. (Voir section
72 bis.)

Le Conseiller d'Htal, Directeur yénérul des Postes,

ÉD. VANDÀL.

DÉCRET IMPÉRIAL DU 20 MARS ] 869
, PORTANT FIXATION DUS TAXES À PER-

CEVOIR
,

EN FRANCE ET EN ALGÉRIE
, SUR LES LETTRES, LES ÉCHANTILLONS

DE MARCHANDISES ET LES IMPRIMÉS DE TOUTE NATURE À DESTINATION
OU PROVENANT DES PATS D'OUTHE-MKH

,
ACHEMINÉS PAR LA VOIE DE LIS-

IJONN1Î ET DES PAQUEBOTS PORTUGAIS.

NAPOLEON
, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPEREUR

DES FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.
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Vu la loi du i4 floréal an x;
Vu les conventions qui règlent les relations' de l'Administration des

Postes de France avec les administrationsdes Postes de l'Espagne et du
Portugal

;

Vu notre décret du 21 juillet 1868, pour l'exécution de la convention
postale conclue entre la France et le Portugal, le 24 décembre i865;

Vu les articles additionnels à ladite convention, signés à Lisbonne, le
5 novembre 1868

;

Sur le rapport de noire Ministre secrétaire d'Etat au département des
finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ART. 1". Les taxes à percevoir en France et en Algérie sur les lettres
ordinaires, les échantillons de marchandises et les imprimés de toute
nature à destination ou provenant des pays d'outre-mer et qui seront
acheminés par la voie de Lisbonne et des paquebots portugais, devront
être payées parles envoyeurs ou les destinataires de ces objets, suivant
le cas, conformément au tarif ci-après :

!| : I TAXES A PERCEVOIR 11

ETi FlUKCi: Il
ut en Algérie II

uj-.K-m. DbM-iviiii» DÉSIGNATION ' ' "~
Il

pour pour chaque II

dM d„ .!.„,„. l.U„ V^l I

DES ODJETS ,
0t P"

. ,
lill0nS I

S chaque poids ou I
,:„,«„- corres- ^ d'imprimés I

et
10 Grammes r

noml-mco.. uondaiiucs <]"' peuvent élre IrnDimis. ° parcttaqu.
pOlKl.lUCCS. puilUUIlUU. i I ou fracti0n /,„ gramme,

jc ou fraction

10 g™™»<*' 4o grammeB.
| fr, c. fr. c.

M ( Lettres ordinaires affranchies jusqu'à 0 40 «
Lisbonne (A).

France ( Pays ) Echantillons do marchandises alîran- a 0 10
cl Algérie. ( d'outre-mer, \ chis jusqu'à Lisbonne (A).

| Photographieset imprimesde taule na~ * 0 10
' turc affranchis jusqu'à Lisbonne (A).
I

' Lettres ordinaires affranchies jusqu au
.

1 20 n
l

r
poit d'embarquement.

Pays France \ Echantillons de marchandises aftran- n 0 30
d'oulrc-mer. et Algérie. < chis jusqu'au port d'embarquement.

1 Photographies et imprimés de loule u 0 20
F nature affranchisjusqu'auport d'em-

barquement.__!_
8 (A) Àffrauchissenient obligatoire.

IMMIIII ihiii IIIIIMHIIIIIM ii IIWIIIHI ni M1 ni IIIIMMIIHIIIIIDW uni > ' il nm'immi—>WIP—MII^^——i—ii—iii—i^—
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ART. 2. Les dispositions de l'article 4 de notre décret susvisé du
ai juillet 11866-sont applicables aux échantillons de marchandises,/aux
photographies et aux. imprimés de toute nature qni seront expédiés de
la France et de l'Algérie pour les pays d'outre-merpar la voie de Lis-
bonne et'des paquebots portugais.

A'RT. 3. -Les photographies el imprimés de toute nature qui seront
expédiés des pays d;;outre-mer en France iet en Algérie par la voie de
Lisbonne ne seront reçus ou distribués par les bureaux dépendant de
l'Administration des Postes de France (qu'autant qu'il aura été satisfait,
à leur égard, aux lois, décrets, ordonnances ou arrêtés qui règlent les
conditions de leur publication et de leur circulation en France et en
Algérie.

:

ART. II. Il ne sera admis à destination des pays d'outre-mer avec les-
quels les habitants delà France et de l'Algérie pourront correspondre
par la Toie de [Lisbonne et des paquebots portugais, aucun paquet ou
lettre qui contiendrait soit de l'or ou de l'argent monnayé, soïl des
bijoux ou effets précieux, soit enfin tout autre objet passible de droits
•de douane.

AUT. 5. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir
du -icr .mai 1,869.

ATVT. 6. Notre ministre'secrétaire d'État au département des finances
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Fait au palais des Tuileries
,

le 20 mars 1869.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur:

Le. Minisire Secrétaire d'Etal au .département, des finances,

Signé P. MAGNK.
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T SUPPLÉMENT

AU TARIF GÉNÉRAL DES TAXES

Que doivent percevoir les bureaux de poste de la France et de VAl-

gérie pour les correspondancesà destination on provenant des coloniet
françaises et des pays étrangers.
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2« DIVISION.

v
11

' 3' SUPPLÉMENT AU TARIF |GÉNÉRAL DES TAXES

__ que doivent percevoir les bureauxde poste de la France et de m l'Algérie pour les correspondances à destinationou provenant
Correspondanceétrangère. des Coloniesfrançaises m et despays étrangers.

1.|
,

CORRESPONDANCES EJIÉDIÉES DE FRANCE CORRESPONDANCESEXPÉDIÉES DES PAYS

2 DÉSIGNATIOÏ DESIGNATION vom LES rAÏ8 DÉSIGNÉMAKS
LA 2° COLONNE. DESIGNESDANSLA 2* COLONNE POUR LA FRANCE.

'* & ' étrangers .,.,,,«'. P|'
„. ,• 1

. T. .J, , qui peuvent être échanges | T.mlre T.mlr. Taie à percevoir
£-§ IE»BSII»A1I0« ou des voies • g L; .

|, «apposer lare - appose r
1g -pVes entre,la France J L-'° 1-™ d'affranchissement |. Um,U

u Ce» ^
pour chaque

;™ -g pour la et les paj6 désignés .S .S pf l>ttro à percevoir o g d'origine
5 « ou i • • .

'-a "S de p 0>1 nftnTrl^^nnIniirn :S-71 de sur ohîet non affranchigo
.

transmission dans la 2'colcmie, = c » p^uet pour cnaquololtro -go l'adresse J
I I* des ,..,., lu| | «ffranoU, ou paquet £J de. oljcis

Jo par te VOIO indiquée „ ,, „, ,. te
. pour x « affranchis

go i , correspon- ^.1 allranclnssomcnt. m Aconstater portantune adresse ^ 1 ailranchissement, jusqu'à
.g epnnonanc.

dances dans la 3« colonne. ° lr.ttr.ucMs. particulière. -g dos.t!- partiellementaffranchi.
S UOU-.CO. u.. jcjnenl. » nation.

1 2 3 l\ 5 6
.

p 7 8 9 10 ll 12

.
Lettresordinaires. ..... Obi. Lisbonne £ P. P. 4o cent, par 10 gr. B. . .

Obi. Portd'embarquement.
• • ». 1 fr, 20cent,pariogr. fl,i I

\
Voie ï

Êclianlillons On. murchan- 01>1. Lisbimue *. ,
^' P. P. to cent, par Ao gr, D,, ,. Obi. Port d'embarquement.

. . * 3o cent, par Ao gr. £>.
I

de
Lisbonne] ,liscs' %

(Ajouter aux sections7 et 73), / et des
.

!

) paquebots I j

l portugais. | photograpïiius cl iinpri- Obi. Lisbonne P, P. io cont. par 4ogr. 11 , D. Obi. Port d'enibarquemenL.
. , « ao cent, par io gr.'(droit

F mes do touLo nuluro. I de timbre compris), II,
1 on feuilles, broches ou D.
\ reliés. I

*
I

.' Lettres culinaires Obi. Lisbonne P. P. 4o cent, par 10 gr. B,,
,

Obi. Port d'embarquement, ... # 1 fr. ao cent,par 10 gi\B.

, .
L

•
' '

[ Voie 1 Echantillons do marchan- Obi. Lisbonne P. P. 10 cent, par 10 gr, D..,. Obi. Port d'embarquement.... * 3o cont. par £o gr. D,
72 ) Ambriz, Benguelat Loanda

,
do Lisbonne j dises.

HSm Mossamèdcs,île du Prînco,' et des ( j
île Saiut-Tboraé ,.. ,

paquebots j

I Pbotograpbics et impri- Obi. Lisbonne.... ; ,
P.P. 10 cent, par l\c gr. 11, D- Obi. Port d'embarquement.

. , * ao cent, par 4o gr. (droit
I niés de toute nature, de timbre compris),

I \ en feuilles, broebésou f _
II, D.

I relies. ;
Il i I 1 1
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATION DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Par arrêté du 23 mars 1869, rendu sur la proposition du Directeur
général des Postes,

.M. Guimarl-Dauzon, commis principal à Paris, a été nommé receveur
de bureau composé à Dinan (Côtes-du-Nord), en remplacement de
M. Guiot, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraii.e.

2e DIVISION 1er BUREAU. —- CORRESPONDANCE ETRANGERE,

CORRESPONDANCES DE OU POUR LA MOLDAVIE ET LA VALACHIE.

En vertu d'une convention de poste récemment conclue entre l'Au-
triche et la Roumanie,leshabitantsde la France et de l'Algérie peuvent,
depuis le 1er avril courant, échanger, par l'intermédiaire des postes au-
trichiennes, avec les habitants de toutes les localités des Principautés-
Unies delà Moldavie et de laValachie, sans exception, des lettres ordi-
ordinaires affranchies jusqu'à destination ou non affranchies, au choix
des envoyeurs; des lettres chargées

,
des journaux

,
gazelles ou ouvrages

périodiqueset des imprimés non périodiques en feuilles ou brochés, affran-
chis forcément jusqu'à destination.

En un mol, un seul et même régime est aujourd'hui applicable à

toutes les correspondances de ou pour la Roumanie qui empruntent la
voie de l'Autriche, et la situation redevient ce qu'elle était antérieure-
ment au mois de mars 1866, c'est-à-dire avantqnelebénéficede l'affraj)-
chissement jusqu'à destination eût ëté'lïmité aux seules correspondances
des ou pour les villes de la Moldavie et de la Valachie où l'Autriche en-
tretenait des bureaux de poste.

En conséquence, les agents devront annuler la page 164 du volumc-
de bulletins mensuels de i 866

, page qu'ils ont conservée en exécution
de l'instruction. 11° 1 ; biffer l'anaoLadon« Bull. mens. n° 12 7, page i64

»

qu'ils ont transcrite en marge des paragraphes 3, 5, io, io, 25, 27,
28, 3o et 3i de la circulaire n° 70 [Bull, viens. n° 28}, et corriger comme
suit le tarifgénéral n° ai85 :

Page 15
,
col. 1, en regard de Moldavie et Valachie, remplacer Balten,

Berlat, etc., par les mots le reste de la Molduvie et de la Valachie.
Page 17, col. 2 du tableau qui fait suite au paragraphe 8q, en regard
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des mots Office d'Autriche, remplacer lies Ioniennes, ports de la Moldavie,
de la Valachie, de la Turquie, par Iles Ioniennes, Moldavie, Valachie, ports
de laTurquie; à la suite de Monténégro et villes de l'intérieur de la Tur-
quie, biffer de la Moldavie et de la Valachie.

Page a5, en regard de Moldavie et de Principautés-Unies de Moldavie
et Valachie (Roumanie), biffer 64.

Page 26, en regard de Roumanie el de Valachie, biffer 64-
Page 7'4. section 63, col. 2, au lieu de Baken, Berlat, etc., inscrivez

Le reste de la Moldavie et de la Valachie.
Pages 74 et 75, barrer en croix toute la section 64.

2e DIVISION. —— 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

LIBELLÉ DE LA.SUSCIUPÏION DES CORRESPONDANCES POUOEI LA RUSSIE

L'Administration prussienne s'étantplainte des difficultésqu'éprouvent
ses agents à acheminer,régulièrementles correspondances pour la Russie
dont la suscriplion est libellée en caractères russes, il a été recommandé
au public, parla voie de la presse, d'exprimeren caractères français ou
allemands, sinon l'adresse entière de ces correspondances, au moins l'in-
dication du lieu de destination et de la province à laquelle appartient le
lieu de destination.

Les agents ne devront négliger aucune occasion de faire la même
recommandation aux expéditeurs des correspondances dont il s'agit.

2° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOUVEAU SERVICE ENTRE LA FRANCE ET LES ETATS-UNIS.

Indépendamment des paquebots hambourgeois qui partent du Havre
pour N.ew-York tous les samedis (Bull. mens. n° 8, page 372), un nou-
veau service réguliera été inauguré le 3 avril courant entre le Havre et
New-York.

Ce nouveau service est effectué par la compagnie du North-Germau-
Lloyd, dont les paquebots,, dits paquebots brémois, partent du Havre le
samedi,, de deux en deux semaines (3 et 17 avril.; 1", i5 et ag mai,
etc.....).

Les correspondances pour les États-rUnis ne seront expédiées aiu
moyen des paquebots brémois qu'autant qu'elles porteront sur la sus-
criptipn l'indication de cette voie.
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2e DIVISION. lBr BUREAU. COBRESPONDANCE ETRANGERE.

DÉPARTS DES PAQUEBOTS BRITANNIQUES POUR LES ETATS-UNIS.

A partir du 1" mai 1869, les paquebots britanniques affectés au
transport des dépêches pour les Etats-Unis partiront, savoir :

De Soulhamplon, le mardi soir;

.
I le mercredi soir,

De Queenslown.
.

1 le vendredi soir,
( le dimanche soir.

Les dernières expéditions de Paris correspondant aux départs des
paquebots britanniques sont celles du lundi soir, pour le départ de
Southampton du mardi, et des mardi, jeudi et samedi malin, pour les
départs de Queenstown des mercredi, vendredi et dimanche.

2" DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTBANGÈP.E.

CORRESPONDANCES POUR L'AMERIQUE DU SUD.

Conformément à l'instruction n° 3 et en vertu du décret du 4 no-
vembre 18G8

, y annexé, la taxe d'affranchissement obligatoire des
lettres de la France pour le Chili, le Pérou, la Bolivie et l'Equateur,
transportées par les bâtiments à vapeur français ou anglais naviguant
directement entre les ports de France et les ports de ces pays, a été
fixée à 80 centimes par 10 grammes ou fraction de 10 grammes.

Plusieurs agents .ont supposé, à tort, que ce décret était applicable

aux correspondances pour les mêmes pays, dirigées par la voie de. Pa-
nama , et, au lieu de régulariser, par voie d'addition ou de complément,
la section 71 du toril général n° 1185, conformément au paragraphe 4
de l'instruction n° 3, ont substituépurement et simplementaux données
de cette section les indications contenues dans le deuxième supplément
au tarif.

•
(Les lettres pour les États de la côte occidentale de l'Amérique du Sud

,
acheminées par Panama, continuent à être passibles de la taxe d'af-
franchissement de 1 franc par 10 grammes ou fraction de 10 grammes
déterminée par lé décret du 28 octobre i865 (circulaire n° 43i) et la
section 71 du tarif général n° n85 doit être conforme au tableau
ci-après :
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EXTRAIT

DU TARIF GÉNÉRAL DES TAXES

Que doivent percevoir les bureaux de poste de la France et de l'Algérie

pour les correspondances à destination ou provenant des colonies

françaises et des pays étrangers.
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2' DIVISION. .
I

EXTRAIT DU TARIF
1 GÉNÉRAL DES TAXES

i*r BUREti:;. ?,

" que';doiventpercevoirles burcaux\depostede la France et de | l'Algérie pour les correspondances à destinationou provenant.
Corrcsp.rn.Wofc^gerc. des Coloniesfrançaises et § des Paysétrangers.

g
, , .

CORRESPONDANCESEX
IpÉDIÉES

DE FRANCE CORRESPONDANCESEXPEDIEES DES PAYS
3.

pAYS
DÉSIGNATION DESIGNATION.

roun LES PATS BESIGHÉS HBAKS LA a'colora*. ,
DÉSIOXÉSBAKS LA ,' COLOKKE POBR LA FUME.;°| .dos offices

BIS OBJETS II.
9 —»— L_ ——-—.«,»«___--•-•• .'"' '

H H -
étrangers

,
''A I

,
I

2 a j qui peuventêtre échangés 3 Timbre .
Timbre Taxe à percevoir

5^3 DE DESTINATION OU des V01CS 4 t- I àftppoiw 1 ttXC "g Timïl*. BPP°SE|| employées entre la France | b™He | «r^d™,» d'affranchissement |
le

Ceau pourchaque
jg S pour la cl les pays désignée § S ;- lettre à percevoir .0 S d'origine I

'a' " ou .-£ *£ J, ? ou , •« ^ de stir omet non aHranch1g S transmission dans la =>«colonne, il A°
S p.oL. pour chaque lettre -g « l'.d«„c J

g- parla voie indiquée *= '
, pour l J

,
" =3 ,,„.,_• ,

affranchi
2 de provenance, correspen- * £ l'affranchissement." ''. consiotcr porlanlune adresse Ï_ i affranchissement, ju.ou'à
g uances.

,

J-s la 3< colonne. £ ^ l'^i,. paraculière. -S ^ partiellement affranchi.

I
^__

J» .._JL_
, i i S 6 ^7 8 9 io il "

h
, LcHi'os ordinaires.. i OH. . Port de délarqucmciHsur !': PP. i fi', par i o g. B Ohl. Port d'embarquementsur ,, i fr. 30 cent, par logr.B.
I. le Pacifique.

; •
lc Pocil'<lu<;'

| de Pananri | Echantillonsde morcliaii- 011. Idem ,.,. PP. a5 cent, par /io gr. D...
.

Obi. j Idem /. 35 centimespar /io gr. D.
(paquohot's / d!sos-

français 1

' ou anglais), c ; '

f Imprimés tic toute nature 01)1. Idem ! PP. *7 cclU- par^o gr. iï. D. Obi. Ulcm * 20 centimes pur /io gr.
\ en feuilles, brochés ou ( Droit do timbre corn-\ reliés. ' j pris) II. i).

II Bolivie, Chili, Equateur, Vc-J
;

}

rou \ ;
[
i

/ Jjcltrcs onlinuires.
, , . , ,

Obi. Idem PP. So centimespar io gr. B. Obi. Idem
, « i franc par io gr. B.

Voie 1
desbâtiments!K(;ln;)lli][ons fa ,norcnaa_ Qbl. Idem.... PP. ao centimespar /to gr. D. Obi. Idem * 3o centimespar 4ogr.D.

.vapeur I j;^
irançrns \ j

1 ou J

cinglais. fi

Imprimés de toute nature Obi. Idem * PP. la cent, par Ao gr. II. D. Obi. Idem f i5 centimes par ko gr.
en feuilles, brochés ou j ' (Droitdo timbre com-

1 reliés.
r

pris ) j II, A).
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2e DIVISION. l" BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

ADDITIONS AU RECUEIL DE LEGISLATION ANNEXÉ À L'INSTRUCTION GENERALE,

Page 1062, en marge el en Ire le décret du 17 novembre i85a et la
loi du 7 mai i853, transcrire

:

(l EXTRAIT DE LA LOI RELATIVE À -L'ÉCHANGE DES CORRESPONDANCES

ENTRE LA FRANCE ET SES COLONIES.

«(3 mai
1
853.)

0 ART. l".

H
A partir du ] 01 septembre 1853

,
les lettres échangées entre la France

ou l'Algérie, d'une part, et les colonies françaises, d'autre part, au
moyen des bâtiments à voiles naviguant entre les ports de la métropole
et ceux de s<?s colonies, seront soumises aux mêmes conditions de taxe
et de transmission que les lettres échangées en France de bureau à
bureau.

«
11 sera perçu, en outre, par chaque lettre, quel que soit son poids,

une taxe supplémentaire de 10 centimes pour voie de mer.

«ART. 3.

«La rétribution allouée, par les lois et règlements en vigueur, aux
capitaines des navires nu moyen desquels s'effectuera le transport des
objets de correspondanceentre la France et ses colonies, sera acquittée,
à l'avenir, par le bureau de poste an port de débarquement.

»

Page JO83, en.marge et au-dessus de l'extrait de la loi du 20 juin
1857, transcrire

:

« EXTRAIT DU DÉCRET RELATIF AUX IMPRIMÉS EXPORTÉS on IMPORTÉS

PAR LES BÂTIMENTS DU COMMERCE.

a (ii>. juillet
1
856.)

a ART. k-

«
Les direcleurs des postes des ports maritimes payeront aux capi-

taines des navires ordinaires de commerce, pour les journaux et autres
imprimés qui seront exportés ou importés par ces navires, et qui seront
distribués ou reçus par l'intermédiaire de l'administration des postes,
savoir

:

« 1° Pour les journaux et autres imprimés à destination des pays
étrangers d'outre-mer, la somme de 1 franc par kilogramme, poids net;

« 2° Et pour les journauxet autres imprimés provenant tant des colonies
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françaises que des pays étrangers d'outre-mer, la somme de i franc par
kilogramme, poids net.

«Lorsque le poids total des imprimés exportés ou importés par un
navire de commerce présentera une fraction de kilogramme, la somme
à payer au capitaine dudit navire, pour cette fraction, sera de i centime
par chaque 10 grammes ou fraction de 10 grammes (art. 810). »

ERRATUM À L'INSTRUCTION GENERALE.

Page 891, dernière ligne du renvoi, au lieu de
a
décret du 3 mai

i853 », mettre a loi du 3 mai i853 ».

2° DIVISION. 0e BUREAU. MATERIEL.

CORRECTIONS À PAIRE AU BULLETIN MENSUEL N° 9 , DE MARS 1869.

Page 336, Etats internationaux, 662 bis au lieu de 68a bis, et Feuilles
intercalaires, n° 5o à ajouter entre les numéros 4i et 126.

Bcl.L. MEiSS. N'" 10. — 1er VOL. ' 3*7
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lro DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CRÉATION D'ÉTABLISSEMENTS DE POSTE.

( Décisionsministériellesdes 19, a 2.., a à ,2.7 mars et i3 avril i8Gg.)

NOMS NATURE NUMÉUOS
DÉPARTEMENTS.

DES LOCALITES. DES ETABLISSEMENTS CUBES. D'ORDRE.

Aisne La Fcrté-Clievresis Distribution 2418
Aube Palis Idem 1237
Marne (Haute-) Éclaron Idem 4999
Mayenne Yiltiers-Cbarlemagne Facteur-boîtier 4427
Pyrénées (Hautes-) Monléon-Magnoac Distribution 4425
Sèvres (Deux-) Fomperrou Facteur-boîtier G001

I Vendée Benêt Distribution 0002

lr° DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CRÉATION D'UN ÉTABLISSEMENT DE POSTE.

(Arrêté du Marécbal de Franco, Gouverneur général de l'Algérie , en date du 27 mars 1S69,)

NOM NATURE NUMÉRO
DÉPARTEMENT.

DE LA LOCALITE, DE L'KTABLISSEMEMT CREE. D'ORDRE.

Oran...,.,,... ' Sidi-Alï-bon-YouL Facteur-boîtier 51371

'
1

l" DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

SUPPRESSION D'UN ÉTABLISSEMENT DE POSTE.

(Décision ministérielledu 3i mars 1869.)

NOM NATURE NUMÉRO
DEPARTEMENT.

,
de

SE LA LOCALITE.
, , D'OKDRE.

L'ETABLISSEMENT SUPPRIME.

Oise.., Gboisy-au-Bac Facteur-boîtier 4425

I
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1" DIVISION.

2e BUREAU.

Organisation
du service local, (Les

„ m
jou

CHANGEMENTS

DANS LA CIP.nONSCRJPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs des postes sont autorise» à communiquer le présent tableau aux éditeurs dé:
journaux qui seraient disposes à reproduire dans leurs feuilles les renseignements y con-tenus, comme étant de nature à intéresser le public. )

N0MS BUREAUX BUREAUX
I

DES COMMUEES
DEPARTEHEHTS. QUI LE8 DESSERTEHT QUI LES DESSERVIB.OKT

OBSERVATIONS.
'

autres localités. en ce moment. à l'avenir.
;

i a 3 A 5 [

Aisne, Saulc-Royo (la), section Fcre-en-Tardcnois Braisne.
;

de la commune de Ma- (Exceptionnellement.)
reuil-en-Dôlo.

Idem Mottin (le) , section de In Braisne.. Fère-en-Tardenois.
commune de Bruys. (Exceptionnellement.)

B Calvados
, , , .

Maisons
,

Porl-eii-Bcssîn Bayeux. I

Charenle-Inf. Cercoux Montguyon. Ccrcoux (i). ;
Idem

,
Clolte (la)......,,....

.
Idem.* ....... .** ..... *

Idem.
Correzo Marcillac-la-Croisillc.... La Roclic-Canillac Marcillac-la-Croisillo (i). \

Garonne (HtB-) Gargns. Saint-Jory Monlberon.
Idem Vacquiers

.
Fronton Idem, )

Hérault Mauguio (moins les La- Montpellier Mauguio (i).
;

mcaux de Saint-Marcel
et doGrau-dc-Pérolsqui *

restent desservis oxcep- ï
tionnollcmontporMont- J

pellicr.
Mcurtbo Croismaro. LunévUle. Marainvillors. '

Soinc-cL-Oisc. Grisy. Marinas Grisy (i). l\

Idem "Vallangoujard Idem
v .......... .

Idem.

Idem., ...... Menouvillc. Idem Idem.
.IlWcm Tbeuville Idem Idem. "',.

Idem Épiais-ot-Rhus..,
1 Idem,,, Idem, ':•

fdem....... .. La Chapelle (château), Marines Grisy (i).
section de la commune (Exceptionnellement), (Exceptionnellement))
de Labbeville. <

Idem.., Balincourt(cbatcau)
, sec- Marines Idem.

tion do la commune *'
d'Arronville,

Vaucluse Bcaumout-lez-Pcrtuis,,,, Grambois Perlais.
;Vieune. Bourosse Lbommaiïé Bouresso (i). I|.

(i) Etablissement do poste de nouvelle création,, 1^

»7-
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1" DIVISION.

a* BUREAU.

Organisation
:

du. servicelocal.

ANNOTATIONS '
A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE.DES POSTES.

TAGEE.
'COLONNES. CHANGEMENTS À OPERER.

5 3 Àdrcls-dc-Monlauroux(los). Biffer : coa Fayerice, el y substituer : c03 Frcjus,

13 I Entre Aleyrac, Drôine, el Aleyras, intercaler : Aleyrac, Hérault, cnt Saulcyrargues.

70 2 Entre Bailly, Meurtlie, el Bailly, Nièvre, intercaler: Bailly, Meuse, c"c Rupl-aux-
Nonaius, esc: Cousances-aux-î^orges:

76 3 Enlrc'Banquière et Banqu.im.ssj intercaler: Banquiére (la), Hérault, c*6 Mauguio,
esc. : Montpellier.

100 3 Entre Bacille el Baulme-la-Roche,intercaler: Bnullièro, Hérault , cnc Mauguio, exe. :
Montpellier, '

280 3 Bures, Seine*ct-Oisc. Biffer : a5/| b,, c1,c Orgeval
, oty substituer : 271 h., c'lt Morain- j

villters.

300 1 Carbini, Corse. Biffer tout ce qui suit, et y substituer : ar. Sarlène
, c°" Levic, h. I

Lcvie.

300 2 Entre Carbonmcvct Carbonnière, intercaler : Carbounier, Hérault, c"e Mauguio, use. ;
Montpellier.

1327
3 Entre Cavaille

,
Gers', et Cavaille, Lol-el-Garonne; intercaler: Cavaille, Hérault,

c"r Maugiiio
, exe. : Montpellier.

328 3 Entre Cavalerie, Dordognc, et Cavalerie, Tarn, intercaler: Cavalerie (la ), Dordogno,
]3 b. (cban)

,
c"6 Prégoivricux , exe: Bergerac.

502 I Erajjny-ct-Keuville, ou Eragny-sur-Oisn. Ne laisser subsister que : Eragny-sur-Oiae.

610 3
.

Entre Farcîns et Farellcs, intercaler : Farol, Hérault
, c,lc Mnuguio

, exe : Monpellicr,

633 3 Ferté-Clievrcsîs,' ou Pérou. Ne ltiisser subsister que : Ferté-Cliovresis (la ).

645 3 Foce~di~Mëla
,

Corse. Biffer tout ce qui suit, et v substituer : /19 li., c"c Mêla
, exe. :

Lcvic.

\ 684 3 Entre Fvcgciieuil etFrcgère, intercaler: Frégeorgnes, Hérault, c"D-Mauguio, cxc:
; Montpellier.

834. 3 Entre' Hbnlgato oiHoûllo, intercaler : Houlinc (la), Meuse, cnc Rupt-aux-Nonnain»,
cxc. : Cousa/icc£-aux-For£C£.

834 3 Houpeltc (la)
,

Meuse. Biffer: cne Rupi-suv-Saulx
, et y substituer : cuc Rupt-aux-Non-

naiii?.
, cxc. : Gousanccs-anX'ForQes.

857 3 Apre* Jaujac, insérer; Jaujan, Hérault, cno Mauguio,cxc: Montpellier.

864 3 En'ro-.Inuanic et Jouaunade, intercaler ! Jonsnlaonc, Landes, c*e Bordèrcs-et-Lamen-
MUISI exe. : Cashes-sur-VAdonr.

1952 2 Entre Limousin et Lîmouiines, intercaler : Limouzîn , Hérault, cno Mauguio, exe:
I Montpellier.

s
1002 j 2 Maloret, Puy-de-Dôme. Biffer: cnc S'-Remy-sur-Durolles substituer : c" Celle».
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I'AGES. COLONNES. CHANGEMENTS À OPÉRER.

I I i " ' *" > » ^—— I !_ I - I I! I

1031 1 Entre Marot,. Aube, et Marol, Saône-et-Loire, intercaler : Marot, Hérault, c11" Mau-
guio, exe. : Montpellier.

1041 2 Entre Mas-do-Cliaumeet Mas-de-Coaderc, intercaler: Mas-de-Combo, Hérault, c"
^Mauguio, exe.: Montpellier.

1041 3 Entre Masdegal et Mas-dc-Gaurcns, intercaler : Mas-do-Figuièro, Hérault, cna Mau-
r guîo

, exe: Montpellier.

11041 3 Entre Mas-do-la-Comtessc et Mas-dc-la-Galandic, intercaler: Mas-de-Galavialle, Hé»
rauit, cnc Mauguio ,- exe : Montpellier.

1041 3 Entre Mas-dc-la-Garrigueet Mas-de-Lcroquc, intercaler: Mas-de-la-Maurc
,

Hérault,\
c"E Mauguio, esc. : Montpellier.

1042 2 Entre Mas-d'Espagneet Mas-Ics-Ports, intercaler : Mas-des-Pèros
,

Hérault, c"° Mau-
guio, exe : Montpellier.

11061 3 uAprès Mcjanel, Aveyron,
insérer : Méjauel, Hérault, c"0 Mauguio , cxc : Montpellier.

1000 2
•

Entre Mingueyrul et Miuliols, intercaler: Mïnhy, Loir-et-Cher,;Cno Ghemery, exe:
Contres.

1169 3 Entre Moulîn-Keuf(Orne) cl Moulin-Neuf, Puy-dc-Dômo, intercaler : Moulin-Neuf,
Puy-de-Dôme, 26 b., c"c Celles.

1106 3 Neuville, Seïne-al-Oise. Biffer : 20 b., cnc Éragny-et-Neuville, exe: Conjlans-S'4-Hono-
yinc; et y substituer : ai*, et cou Ponloiae, —h. GonJlanS'Sl'-Honorina.

125S 3 Entre Payre, Ardcche,'^et Payrc ,
Aude, intercaler: Payre, Ardècbe, cnc Rompon^,

cxc, : Pouzin.

1267 1 Penne, Tarn. Substituerà ce nom celui do : Peunc-du-Tarn.

1304 1 Pin-Sl-Denis (le), Charente-Inférieure. Biffer tout ce quijjsuil, eL y substituer î^Voir
S'-Dcnis-du-Piu,

1313 3 EIILTO Plancboury cl Plancoêl, intercaler : bPlanchudo (la), Hérault,| c110 Mauguio ,
exe : Montpellier*

1353 1 Entre Postillon et PosLollc, intercaler: Poslis( le)rHérault, cQ0 Mauguio, exe : Mont:
pellier,

1362 3 I Pouziil (le), Charente-Inférieure, Biffer tout ce qui suit, et y substituer : cBO SVDenis-
du-Pm.

1410 3 I Entre Rastignac et Railouillac
,

intercaler: Rasloublo, Hérault, c"° Mauguio, exe:
f Montpellier. \

1427 1
,
Rostigné ou Rcsligny, Indre-et-LoireNe laisser subsister que :Restigné.

1454 2 Entre Roche-lcs-Clerval cl Piochc-Ligoguo, intercaler: RocliclcllB, Illc-ct-Yilaine
(cban)

, c"° Lécousse.

J 1603 3 S'-Dcnis-du-Piu
,

Cliarcntc-Inrérieure. Biffer tout ce qui suit, "et y substitner : ar. et
j c°" Sl-Jcan-d'Angcly, 10-37 b., Sl~Jeand'Angèly,

177S 1 Entre Tuileries(les), Meurthc, et Tuileries (les), Moselle, intercaler:Tuileries (les),
f Meuse, cno Rupl-aux-Nomiaina

, exe : CjUSaitces-aaX'Forges,

\ 1917 1 Entre Zavron et Zeggers-Gappol, intercaler : Zèdro t Meuse,. cne Rupt-aux-Nonnains,
I j exe: Cousanccs-aurr-For^es. I

;
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1" DIV1SIOS. J là ' CORRESPONDANCE

MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUX AMBULANTS
! PENDANT LE MOIS DE MAI 1869.

-
j^ïï^C

""'"""'"'"''^^ j-.- — - . .
=1

»• 8. 7. 6. ï 5. iï. 3. 2* I

ABCDEFGHJ. A B C D E F G H, A B C D E F G. ABCDEF. | A B C D E. A B C D I E F G H. ABC. ,AJL JjJ±_ -A=5l.

;» SECTION D'ij-ERWAï Besançon, Amcrre, ] Arras, Laiglo 1
1 ET B* GIVET. Biest Langiai, ,

Mon- a
§ P«i. Par» PRris PaIÎS ^ Erasme» Erqnalinea

parfE , parh | | ._-___-.. Bêic>
R—* Tara,- Tara- » Forbaeb. TouW

S Paric "™ i- 2° S Clermont, Marseille ^^^ «on.. Nants.

5 ' ° » '
'. » » * S ' Paris

**» fie« " - ; EoAaoV p„r.
I

« Strao- Stras- 1 — _ |; S
,

ï<m' i Borde™* à à a — I
Bordeaux Bordeaux CW n n ' * Marseille, -l Toulon... Nancy N I La

s Havre. Havre, fc ,; ^ a° /ai * Rocbelle
**' B0Ulg' (._._ CalM- Calais. |! Givet, „,.. H«i«ille — .a Tour».

10.
' " '- boorg. .

p P^rgaenx, Lyon a-, 1 îijo» 1«. „c
Mâcon p, —12 ùpornay GMUYIIIO. Bordoam

Ly0]1 Mont-
_

gny
; à Cette (i). i Avignon. Ceni». àRouen,
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OBSERVA TIONS.
Les chiffres9 , 8,5, 4 , 3' et' a , çrni figurenteniête.du t-ableau, înditiuent le nombre des brigades ou des séries char-gées alternativement d'un mêmeservice.-—Sousces chiffressont indiquéesles Lettresdistinctives dos brigades ou séries.

— tes bureaux ambulants sont désignés au-dessous de ces lettres ; ils sont groupés par :colonnesen tenant compte,i!° du nombrede leurs brigades ou séries4 a0 des Lettres qui leur sont propres.Dans chaque colonnesont indiqués les joursde départ et d'arrivée desbrigades ou séries.— Le départ est désignépar<$**C9pUales,commeA ,33, G, etc. l'arrivée, par des caractèresromains,comme a, ht c, etc.

(ï) Le voyagealler et retour des bureaux ambulantsde Bordeaux!à Cette s'accomplitend«uï jour-, a« lieu die ttoÎM
en'conséquence, les indications de l'arrivéedoiventêtreremontéesd'uneligne,

(a) Le voyage alloï et .retour dea bureaux ambulants de Forbacb à Nancy; a0 s*àccomplit dàtis la même iroit; étt
«onsâquence, les indications'de P*ïrivéodoivent ctreabaiseéee dViiô-Ugne.
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a«DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE vom**™»™*-

,_ _ ÈTRAKGiRH,
ïc^BtmEATJ. POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS ITOUTRE-MER. -„^—„ ._^-

KOTA. L'Administrationdes postes fait tout ce qui est en eon pouvoir pour connaître la dato réelle du départ
des h&timentc on partancepour les colonies et autres paye d'outre-mer; mais elle ne saurait affirmer cependant que
les bâtimenl$ ci-après désignéspartirontoxacloment aux jours indiqués,

LOB receveur* sont autorisés à communiquer lo présent tableau aus éditeurs de journaux qui seraient disposés à
reproduiredans leurs feuilles lo* renseignements y contenus comme étant de nature à intéresser lo public,

ABRÉVIATIONSemployées dans la G* colonne,

St. signifie Steamer ou Bâtimentà vapeur. { Y. lignifie Bâtiment à voile, { C. signifie Commerce,

SUMltEOS DATEP PORTS ïtOWS g KATURE TOK- OAriTAIKr.S ,

?«TAT« ï)EsriKATio«st desdénarls. de départ, des bâtiments.
w

des
KACE. armateur»

~orare' J - bâtiments. ou agenla.
I 2 S 4 5 678

S 1er. — Bâtiments partantdes ports de France pour les coloniesfrançaises (i)„
1 Guadeloupe 7 mai Lu Havre.. Ànnn-el-Juîic..

.
V, C, 250 Leroy.

2 Guadeloupe y5 Idem Espérance Idem 250 Bernard.
.S Martinique S. ..,«.,. Idem Prédidenl-Oiirsel Idem 400 Lepèrc.

4 Martinique i5 Idem...... Clémence - et - Idem 400 Augier. |
Marie. E

5 Réunion 5 Idem Bclair Idem 400 Dartois. 1
G Réunion h

> .. Nantes,
. . .

Imurévu Idem 300 Mouillé.
S 2, — Bâtimentspartantdes ports de France,pour les pays étrangers d'ontre-mer(s).
7 Arien.. i5 mai.... Le Havre.

. X V. G. 500 Pciilvé,
8 Bniiia 10 Idem Madagascar.... Idem. 50u Pculvé.
9 Binînos-Avres 5 Idem liacino Ideî.i C00 Cancvn.

10 Buénos-Ayres..... ao. , , . , . .
Idem Vaiihnn Idem G00 Perquer.

II Garthagone...
. . .. 10 Idem Grnfncilid Idem 350 Stappfor.

12 Islay
. .

J5. ..... .
Idem X..: Idem. 500 Pculvé.

13 La Havane 20 Idem Mnlbildc Idem G00 Morin. I

14 Lima ]Cf Idem Sinni Idem 550 Pculvé,. [

15 Maragnan no,. Idem Hélcin Idem.*..*. 250 Maxuricr. S

16 Montevideo 5 Idem Georgîna Idem 000 Cnubricri !

17 Montevideo 20 Idem Don Quichotte. Idem 500 Qm-snel. |
18 New-York 5 Idem Mercury Idem 1,200 Quesi:cl. 1

19 Para 10 Idem lîeleni idem 250 Maziuicr,
20 Pcrunmlmcn 15 Idem Wridinna Idem 400 Ferrère.
21 Port-au-Prince.J. .

i5 Idvm Margueiille.
. . .

Idem 250 Lcmoine.
22 Porto-Gabeilo 20 Idem h»ml Idem 4 00 Dur-umt.
23 Rio-dc-laiiciro icr Idem Un»*-. du-Mondc. Idem 1,200 Lclchvre.
24 Bio-ilc-3anetro.... 1

G
. ,

Idem Umo"-[los-ClHir»' Idem 800 Pugibcl.
25 Hio-Grande du-Sud. 16 fder/i. Georges Idem...... 400 Lcpelil.
2G Sninle-MnrUio.... 10...r... Idem Gralvodul Idem 350 Slo|-pfer.
27 Saint-Thomas :*5 Idem Isard Idem.. .... 'i00 Duinont.
28 Trinidod 10 Idem Noisiol Idem..: ... 250 Grohan.
29 "Vnlparaiso 10 Idem Miilacca Idem 550 Poulvô.
30 Yorn-Cruz. i5 ....... Idem Acnpulco Idem 500 Pculvé.

(1) Les habitants de la Francepeuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimes de
toute nature L'affranchissement est facultatif pour les lettres ; il se composo du droit fixe d'un décima pour
port dB voie de mer, et de la tnie territoriale applicable en cas d'affraneliisHcmcnt aux lottres du -même poids
circulant on France do bureau à bureau. Les imprimésdoivent être affranchisjusqu'au port d'embarquement
désignédans la 4* colonne

,
à raison de 4 centimes par 40 grammes o» fraction de Ao grammes.

(a) Les habitants de la Fiance peuvent expédier par celte voie dos lettres ordinaires, des échantillons do
marchandiseset des imprimés do toute naturo. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au part do débarque-
ment désigné dans la a* colonne. La taxe d'affrancliinsomcnt pour chaque lettre est de/io centimes par
10 grammes ou fraction de 10 grammes. La taxe d'affranchissementpourchaqueéchantillonest de ao centimes
par 40 grammes ou fraction de ho grammes. La taxe d'affranchissementpour les imprimés «ni de 8 cen-
times par 4o grammes oc fraction de 4o grammes.
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1" DIVISION.

«• >n«Ai>. 2. STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.
IRAHCniSES9

COKTEKTIETJX - ..
ET TAïlir.

MOIS DE MARS 1869.

TABLEAU H* 1. — Contraventions à l'arrêté du. 27 prairial an ix.
(Transport frauduleuxde correspondances.)

I
NOMISBE

i
HOMB11E AFFAIRES AFFAIRES

de, perquisitions négative», 1 """l"''1"1" "" "Nombre ' Nombre """"
dreasos par j „, j. i^.—^—'JL^**— annulés Nombre Montant ûc ?° Montant-—*—™*w*w-— •*OBm —- «*««».»o procès-ver- procùa-ver- «iamant

i, l05 1er ,,, ,
P".

t
do CS, la« taux d„ amenaes

l* agonis ' Aumimctra- transactions ayant ayant
"ondarme- âm agents tiou procès- eî donné lieu donné li«n et
3 douanes dfcti pour cause -, -, r ..

& des à des , , ,*• °l .«te. d-invalidili.
ÏOll,1Ulr- a!"frI1°• «*««.- «mi.»».- ie»fla1'-

oetroÎG. ments. tious.
i :i S i. fi tt y 8 9

fr. o. fr. e.

2«1 j
« 108 1 10 102 70

!

309 1

TABLEAU K° 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre 18h9.
(Fraude on matière do timbres-poste.)

I)
NOMBRE I AFFAIRES I

ACQUIT-
| " NOMBRE D'AFFAIRES

I do A)JAKÏ10H;<ÉES
. AYANT DONNÉ LTEU A DES CONDAMNATIOXSJTTDlClAÏMES.

C-KOCÈS-VIÎUBA'IIX par TEMEKTE. -—' —«^w-r.iiiii -——w.^
cimuléc les parquet:,. Applicationd'amcodeft Emprison-

pour cause *"*"* »—!^i-, -*»- 1W_
nement

d'intmffisance "* de 5 jour*
de preuves Nombre. Nombre, do do de au-dessus à

matérielles. i àio fr. n à ao fr. ai à 5o fr. de Ho ir. un mois.

1 2 5A5078
I

9 30 3 30 3 3 u »
"
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TABLEAU N° 3. —-Contraventions à l'article 9 de la loi du 25juin 1856*

{Insertion de notes manuscrites dans leu imprimés, échantillons et papiers d'affaires, )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

pAm T0IKuB THAMSÀCTIOX. V LA JUSTICI.
de ___^_._—___ „,M, M.,n

PEOcis-YIïUSAUX
Nombre ïïombre

annulés _ ' Montant
•

Montant
noxabre de de

Par
.

.procès-verbaux: procès-verbaux clc8

l'Administration de transactions ayant EJfin* amtndeB

pour cause
' et donnolieu donnéîuu

Et
:|

,,. ,.,. ,
procÔB-vorbanx,

, r .
à-des «des , „

î!

u invalidité,
;

des Irais.
# , ! ;des irait,

acquittements, condamnations..

1 a 3 .k 5 6 jj

fr. c, fr. e,

111 758 ' 2,987 00
1

* I ! 45 70

tj ! j

TABLEAU N° 4. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859,

[ Insertiondo valeurs prohibées dans les lottres , imprimés, échantillons et papiersd'affairos.)

'***i***^^^^^*Ê*^^*^m*^*v*^mÊKu*^mmm*&*T**mkmm**mmammKwm*wa^*muBM*mm*Bm*w

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
I

JSOMBEE , HOMERE w.WIS.Nlluwtl)I.
.

i,M.rosE[CE.
!

d. do
_^_ ^_ ____

PIXOCES-VKR-
ailJ5; Mont.nl Mombic „ , „ '

annale, Nomlt8 '
do

Nombre MonUnt

constatant
., jar

-

j
.,

do»
jrocoB-y.rblmi yrocès-verbanx dM

de» l'Administra- 4c
transactions avant

„
«ï™1. .amende,

tion i , . ,. donne lien
viirificaUDM': procès- donne lien l im „ :j

' -ptraT cause •
' j d(JJ condamna- , , .

:|

négatives, d'invalidité. verbam.
. t; , des.frais. |™""11' de» frais. acquittements. """'

i -s 3 A ,5 6 7 ' I

fr. ..e. fr. c.

~'\

544 11 188
•

1,531 50 « «
j

h ' *
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TABLEAU S" 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

I ï ' AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE. j

*°»M »O«BM AFFAIRES "~
oomAH.UT.OTs

NATURE P™*"- d', TMMlltiïS AI- COKDAMBAHOKS
à '"T""

verbaux procès-
.

A0
„ .

eons- v parvoi» rAmss 1 emprisonne-
tatant

v"b*nI
, . , OTJITTB-

P<icnniaire». ment
àeB

j*,
an- *« iwnsaction. aban- «""TB

. d> 5 .^
! perquî- :nulés données

-lt]tffTBt l ^ u^^^^^-.-u .
* m01B*

j sitions r ;
,c l'Admi Nombre Montant

r"*68" _ Nombre Montant ! ™™J^'
' n.é- tration. P100*11- ' *»*««<>- ï111"»- Nombre.! P"»1»»- ' et _ _*" I
gativcs. verbaux, tion... verbam. des frais>| Nomi,rt Nombre

I

i i 34 567 B 9 10 11

fr. c j
_ , ,

fr. c...

,' l'arrêté dn 27 j ...!prair. an 11. 337 I 1 10 192 70. , . '
„ „ » «

ïa ioida 16 oc- ~ >
\

,
tobre i84g. • 0 ,• » 30 3 I 36

,
{1) * »

i 1 'l'artieleqdela
,

'
3 - J c • -

i856 »
] 111 758 2,987 00 „ - . 1 45 70 '

1
laloidnûjnin

i p i\ 1869 544 11 188 1,53150 » . ' • * « »

TOTABX 0-13 j 132 005 4,711 20 30 3 37 45 70

•

I I '

.

-
(1) Le montant des.amendes imposéespar les tribunaux» en exécution .delà loi du 16'octobre i>84Q( est

recouvré directemenl par l'Administrationdo l'enregistrement et dos domaines, et figure dans ses recettes.

TABLEAU H° &. — Exécution de Varticle 8 de l'arrêtééa 27 prairial anux.
^Répartitiondes amendesimposéespourtransport frauduleux deconrespondainciiBiJ

TIERS
KÉI-ARTITION.

.OMBRE
M°NTiNT ™— — -

des amendes, r;
Sommes ordonnancées, an profit

d«e
- - ,MltW|i| - 'i^^——\ attribué \

• .
Ja-A^FAiREUt dea agents des agents

I .AMENDES. EUX do le
&*& douanes des

: eaisïssants. gendarmerie. et octrois. ' postes.
i a -3 4 5 «

fr. e. fr. c. ïr. c. fr. c. ' fr, c. j

29 1 192 00 64 00 9 50 5 00 49 50

j
i Ensemble G4* 00e

*

. --. __^ v
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ.

Les sous-agents dénommés ci-après se sont empressés de rendre aux
personnes intéressées, ou de déposer, soit à la Préfecture de police à
Paris, soit entre les mains des receveurs des postes ou des maires, les
sommes et objets précieux qu'ils avaient trouvés sur la voie publique:

Courtade, facteur au bureau n° 3a, à Paris (Snne).
Malalerre, facteur à Chainpigny-sur-Marno (Seine).
Petitpas, facteur à Neuilly-sur-Seine (Seine).
Bacquet, facteur rural à Provins (Seine-et-Marne).
Moulinet, fadeur intérimaire à Villeneuve:sur-Bellot (Seine-et-Marne).
Lebreton, facteur de ville à Rennes (Ule-el-Vilaine).
Perret, facteur rural à Romanècbe (Ardèche).
Pioche, facteur rural à Combourg (JlIe-el-Vilaine).
Boiran, facteur local au Pouzin (Ardèche).

Le sieur Teton
,

facteur rural à Caromb (Vaucluse), a rapporté une
somme de 3o francs qui lui avaitété remise par erreur dans le payement
d'un mandat.

ACTES DE C0UKAG1Î ET DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Joly, facteur rural à Chagny (Saône-et-Loire), a retiré du
canal du Centre un marinier dont la vie était en danger.

Le sieur Blanc, facteur rural à Volonne (Basses-Alpes), n'a pas hésité
à porter secours à un maire violemment attaqué par un ouvrier mal famé,
porteur d'un pistolet et d'un couteau de cuisine, el qui, sous menace de
mort, réclamait de la commune le payement d'une somme d'argent nul-
lement due. Après une lutte des plus vives, qui ne fut pas sans danger
pour lui, ce sous-agent parvint à s'en rendre maître et à le livrer entre
les mains de la gendarmerie.

Les sieurs Ilusson, brigadier facteur à Bar-le-Duc, et Hette, facteur
rural à M-nxcy-sur-Yaise (Meuse), ont, en cours de tournée, trouvé
étendu sur la route, privé de connaissance et ayant le crâne ouvert, un
homme auquel ils ont prodigué des soins el qu'ils ont transporté, pen-
dant près de deux heures de marche, au village le plus proche.

Le sieur Lombard, facteur local à la Baslide-Clairence (Basses-Pyré-
nées), a fait preuve de sang-froid el de dévouement en poursuivant, à

une distance de plusieurs kilomètres, un chien aileinl d'hyclropbobie,
qu'il est parvenu à luer d'un coup de fusil. Déjà, en 1

867, ce sous-agent
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avait secouru un jeune homme épuisé par les privations et l'excès de
fatigue, et qui, étendu dans/un fossé, n'aurait pas tardé à succomber
sous l'influence d'un froid rigoureux.

Le sieur Auriol, facteur rural à Labruguière (Tarn), a arrêté trois
chevaux emportés, attelés à une charrette chargée de charbons; et est
parvenu, non sans quelque courage et habileté, à sauver tout l'attelage
d'une complète destruction. Ancien militaire, blessé à la main, ce sous-
agenl est signalé comme ayant montré des sentiments de piétié filiale
très-méritoires, en prenant à sa charge son vieux père délaissé par ses
autres enfants.

Le sieur Ollart
-,

facteur rural à la Bassée ( Nord j, a sauvé la vie à
un jeune enfant de quatre ans dont les vêlements étaient en flammes,
et qui, en l'absence de ses parents, était en danger de périr.

Le sieur Singey, l'acteur rural à Rambouillet (Seine-et-Oise), s'est
porté au secours d'une femme qui luttait contre les eaux d'un courant
rapide dans lequel elle s'était imprudemment engagée, et qui. élail-sur
ie point de se noyer.

Se sont particulièrement distingués dans des incendies:

Fusillier, facteur rural à Jarnac (Charente).
Thinionier, fadeur à Combourg (llle-et-Vilaine).

IMPRIMERIE IMPÉRIALE.— Avril 1869.
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